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Les acteurs et le circuit du Projet personnalisé de scolarisation (PPS) 

 
                                              1ères demandes    Renouvellements 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

*Les décisions de la CDAPH sont applicables sur tout le territoire français. 

 
Equipes 

Educatives 

 

GEVA SCO 
1ère demande 
 

Observations de 
l’école 

 

 

 

GEVA SCO 
Réexamen 

 

Observations de 
l’école 

 

 

Equipe de suivi 
de scolarisation (ESS) 

 

Enseignant référent 

 

EQUIPE PLURIDISCIPLINAIRE  
de la MTA 

 

Evalue et propose un Plan 
personnalisé de compensation (PPC)  

 

DECISIONS DE LA CDAPH* 

Prestations financières et matérielles 
 

Allocation d’éducation de l’enfant handicapé (AEEH) 
Cartes mobilité inclusion (CMI) 

Prestation de compensation du handicap (PCH) 

Plan personnalisé de scolarisation (PPS) 
 

Modalités de déroulement de la scolarité 
Orientation de l’élève (ordinaire, ULIS, SEGPA), aide 
humaine, matériel pédagogique adapté, SESSAD, etc. 

  

 

Mise en œuvre et suivi du PPS par 
l’enseignant référent 

 
 

 
Transmis par 

la famille 

Transmis par 
l’enseignant 

référent (accord 
de la famille) 


